
Pourquoi une association de parents d’élèves ? 

 

 Pour œuvrer ensemble pour le bien être de tous les collégiens et les lycéens de la cité 

scolaire du Cheylard. 

 Nos valeurs principales : l’enfant d’abord, l’égalité, la réussite de tous les jeunes, la 

coéducation. 

 Les représentants de parents d’élèves élus en début d’année scolaire participent aux 

Conseils d’Administrations et aux différentes commissions Ils sont les intermédiaires 

entre l’ensemble des parents et l’administration. 

 Les parents délégués en conseil de classe sont là pour représenter les parents de la 

classe dans laquelle ils sont nommés. Ils sont les intermédiaires entre les familles et 

l’équipe éducative. 

En résumé, une association, qui plus est une fédération nationale, a plus de poids et sera 

forcément plus écoutée qu’un parent isolé. 

 

La FCPE (Fédération des Conseils de Parents d’Elèves) est une association loi 1901 
reconnue d'utilité publique, présente sur l’ensemble du territoire y compris dans les 

établissements français à l’étranger. 

Ce n’est ni un syndicat, ni un parti politique mais un vaste réseau de parents d’élèves 
adhérents et élus dans les écoles maternelles, élémentaires, les collèges et les lycées de 

l’enseignement public. Première fédération de parents d'élèves, la FCPE participe à la vie 
scolaire pour défendre l'intérêt des enfants et représenter les parents auprès des 

institutions et des pouvoirs publics. La FCPE est une force de proposition et joue un rôle 
de contre-pouvoir. Quelque 1 300 000 parents ont voté pour elle aux dernières élections 

scolaires. 

 

 

Nous organisons, depuis plusieurs années, en concertation avec les 

enseignants et la MDL, une opération pack fournitures à destination des 

lycéens. 

Les commandes sont prises en fin d’année scolaire et la distribution a lieu à la 

rentrée, si vous êtes intéressé, envoyez nous un mail pour être sûr de bien 

recevoir le bon de commande !! 

 


